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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Zwischenstaatliche Beziehungen

A la fin du mois de juin, la Suisse a condamné une première fois toute utilisation de la
violence en Yougoslavie. A cette occasion, le DFAE a déclaré qu'il soutiendrait toutes
les initiatives, dans le cadre de la CSCE, visant à atténuer la crise. Face à l'évolution des
événements durant l'été, le Conseil fédéral a ensuite fermement condamné l'action de
l'armée fédérale en collaboration avec des troupes serbes sur le territoire croate et
s'est associé aux sanctions prises par la CE à l'égard de la Yougoslavie. Les autorités
helvétiques sont revenues sur leur intention de négocier un accord de libre-échange
avec la Yougoslavie et ont résilié la participation de la Suisse au fonds de l'AELE en
faveur de ce pays. Les propos très sévères du chef du DFAE à l'encontre des serbes ont
fait réagir très vivement l'ambassade de Yougoslavie à Berne qui a déclaré que la
crédibilité de la neutralité helvétique était mise en cause. La Suisse a par ailleurs offert
à plusieurs reprises ses bons offices dans la recherche de la paix. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.11.1991
ANDRÉ MACH

Le chef du DFAE a reçu pour la première fois le président du Kosovo, Ibrahim Rugova,
élu clandestinement en 1992 par les Albanais de l'ex-province autonome serbe. Lors de
cette rencontre, il a notamment été question d'une éventuelle médiation de la Suisse
dans la résolution du conflit qui oppose les Kosovars aux Serbes. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.11.1994
LIONEL EPERON

A l’instar de l’UE, l’OFAE a préparé toute une série de sanctions économiques contre la
Serbie et la République fédérale de Yougoslavie du Président Slobodan Milosevic, dont
notamment le gel des avoirs. La Suisse avait auparavant déjà pris des mesures
concernant les exportations d’armes ou la GRE. Par contre, Berne a renoncé à
s’associer à l’embargo aérien contre la Yougoslavie appliqué par l’UE. Par ailleurs, la
diaspora kosovare en Suisse a également fait l’objet de sanctions de la part du Ministère
public qui a bloqué plusieurs comptes bancaires. Des mesures qui n’ont guère été
appréciées par le gouvernement kosovar clandestin qui a prié Berne de lui rendre son
argent, destiné selon lui a à des opérations humanitaires. La diaspora a en effet été
soupçonnée d’avoir abondamment alimenté l’Armée de libération du Kosovo par des
transferts de fonds et des envois de matériel de guerre. Un réseau qui approvisionnait
la guérilla albanaise en armes et munitions a été démantelé. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.08.1998
FRANÇOIS HUGUENET

En fin d’année, le Conseil fédéral a allégé les sanctions à l’encontre de la Serbie.
S’alignant sur les décisions de l’UE, il a levé le gel des avoirs des gouvernements
yougoslave et serbe, ainsi que celui concernant les entreprises contrôlées par ces
entités. La liste des personnes à qui il est interdit de fournir de l’argent a été réduite de
800 à 620 noms. A l’origine, plus de 100 millions de francs étaient bloqués en Suisse. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.11.2000
FRANÇOIS BARRAS

Le 17 février, le Kosovo a proclamé son indépendance. Les commissions de politique
extérieure des deux chambres, qui avaient demandé au Conseil fédéral d’être
entendues dans cette affaire, ont donné leur feu vert à la reconnaissance du Kosovo par
la Suisse. Dix jours après la déclaration d’indépendance, le Conseil fédéral a décidé de
reconnaître le nouvel Etat. Saisissant l’occasion que constituait le débat au Conseil
national sur le rapport de politique étrangère du gouvernement, l’UDC s’est fermement
opposée à cette reconnaissance, estimant que cette décision était en porte-à-faux
avec la neutralité. Le PS et le PDC ont de leur côté salué cette décision, soulignant
l’importance de l’auto-détermination du peuple kosovar. Quant au PRD-PL, il redoutait
les tensions diplomatiques avec la Serbie, tout en insistant sur la protection des
minorités au Kosovo. Fin mars, la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey, en visite au
Kosovo, a inauguré l’ambassade suisse à Pristina. La Serbie, après avoir vivement
protesté auprès de la Confédération contre sa reconnaissance du Kosovo et rappelé
son ambassadeur en Suisse suite à celle-ci, a décidé de normaliser à nouveau ses
relations avec la Suisse en fin d’année. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.02.2008
ELIE BURGOS
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En mars, le ministre serbe des affaires étrangères, Vuk Jeremic, s’est rendu à Berne
pour rencontrer Micheline Calmy-Rey. Cette visite a été interprétée comme un
assouplissement des relations entre les deux pays depuis le rappel de l’ambassadeur
serbe en Suisse suite à la reconnaissance par la Suisse de l’indépendance du Kosovo. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.03.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

En fin d’année, le Conseil fédéral a présenté son message relatif à l’accord entre la
Suisse et la Serbie sur la coopération policière en matière de lutte contre la criminalité.
Un accord de libre-échange a également été signé entre l’AELE et la Serbie. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.09.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le parlement a adopté à l’unanimité l’accord entre la Suisse et la Serbie sur la
coopération policière en matière de lutte contre la criminalité. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.10.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Im Januar traf Bundespräsidentin Micheline Calmy-Rey bei einem Besuch in Berlin
Bundeskanzlerin Angela Merkel. Im Zentrum der Gespräche stand die Schweizer Haltung
zum Steuerstreit mit der EU und zum bilateralen Weg. Ebenfalls traf sich Calmy-Rey mit
Bundespräsident Christian Wulff, mit dem deutschen Aussenminister Guido
Westerwelle sowie mit Wirtschaftsminister Rainer Brüderle. Anfang Februar folgte die
Aussenministerin der Einladung Ungarns und traf in Budapest den ungarischen
Staatspräsidenten Pál Schmitt sowie den Aussenminister János Martonyi. Da Ungarn
damals die EU präsidierte, standen die bilateralen Beziehungen zwischen der Schweiz
und der EU im Zentrum des Besuchs. Der Bilateralismus mit der EU war ebenfalls ein
zentraler Bestandteil der Gespräche, welche Bundespräsidentin Calmy-Rey im Februar
in Brüssel mit dem Präsidenten des Europäischen Rates, Herman Van Rompuy, mit EU-
Kommissionspräsident José Manuel Barroso sowie mit dem Präsidenten des
Europäischen Parlaments Jerzy Buzek führte. Im selben Monat stattete die Bundesrätin
dem spanischen König Juan Carlos I. einen offiziellen Besuch ab. Das Treffen diente
unter anderem der Vorbereitung des königlichen Besuchs in der Schweiz im Mai. Im
März stattete die Bundespräsidentin Aserbaidschan einen offiziellen Besuch ab. Anfang
April weilte sie zur Eröffnung der Schweizer Botschaft in Eriwan, der Hauptstadt
Armeniens. Mitte desselben Monats traf die Bundespräsidentin in Wien den
österreichischen Bundespräsidenten Heinz Fischer sowie Bundeskanzler Werner
Faymann. Sie nutzte zudem die Gelegenheit für einen Besuch beim Direktor der
Internationalen Atomenergiebehörde (IAEA). Ende Mai besuchte die Aussenministerin in
Tiflis die politische Führung Georgiens. Anfang Juni wurde sie vom italienischen
Premierminister Silvio Berlusconi in Rom empfangen, mit welchem sie vor allem über
Steuerfragen diskutierte. Dabei drückte sie ihr Missfallen über die italienische Haltung
im Steuerstreit aus. Italien hatte die Schweiz aufgrund ihres Steuerregimes auf eine
schwarze Liste gesetzt und übte insbesondere auf den Tessiner Finanzplatz Druck aus.
Mitte des Monats stattete die Bundesrätin Polen einen offiziellen Besuch ab, welches
Anfang Juni von Ungarn die EU-Ratspräsidentschaft übernommen hatte.
Dementsprechend stand wiederum das Verhältnis Schweiz-EU im Zentrum des
Gesprächs. Ende Juni besuchte Micheline Calmy-Rey aufgrund des 100-jährigen
Jubiläums der diplomatischen Beziehungen zwischen Rumänien und der Schweiz
Bukarest. Zusammen mit Bundesrat Schneider-Ammann traf die Bundespräsidentin
Mitte Juli den russischen Präsidenten Dimitri Medwedew zwecks Einweihung einer
Zement-Fabrik von Holcim im russischen Kolomna. Dabei wurden diverse bilaterale und
multilaterale Fragen diskutiert. Anfang August bereiste die EDA-Chefin Kenia und
besuchte dabei ein UNHCR-Flüchtlingslager, welches mehrere hunderttausend
Menschen beherbergt, die das von einer schweren Hungersnot betroffene Gebiet am
Horn von Afrika verlassen mussten. In Vaduz traf Micheline Calmy-Rey Ende September
am traditionellen Vierländertreffen die deutschen und österreichischen
Bundespräsidenten Christian Wulff und Heinz Fischer sowie Fürst Alois von
Liechtenstein. Ebenfalls Ende September nahm sie in Tunis am Task-Force-Treffen EU-
Tunesien teil, das die europäischen Unterstützungsmöglichkeiten für eine nachhaltige
Demokratisierung des Landes aufzeigen sollte. Auf Einladung der Aussenpolitischen
Kommission des Europäischen Parlaments besuchte Micheline Calmy-Rey im Oktober
Brüssel und erläuterte dem Parlament die Ziele der Schweizer Aussenpolitik. Mitte
November stattete die Magistratin Kroatien einen offiziellen Besuch ab und wurde in
Zagreb vom kroatischen Präsidenten Ivo Josipovic empfangen. Ebenfalls im November
reiste sie nach Serbien, wo sie mit der politischen Führung des Landes zusammentraf.
Den letzten Besuch im Ausland in ihrem Amtsjahr als Bundespräsidentin stattete
Micheline Calmy-Rey der Türkei ab, wo sie in Ankara Präsident Abdullah Gül traf. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2011
ANITA KÄPPELI
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Le ministre serbe des affaires étrangères Vuk Jeremic a été reçu à Berne au début du
mois de mars. Les discussions se sont axées sur les futures présidences de l’OSCE
assignées à la Suisse en 2014 et à la Serbie en 2015. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.03.2012
EMILIA PASQUIER

En vue de la présidence serbe de l’Assemblée générale des Nations Unies, le ministre
serbe des affaires étrangères Vuk Jeremic s’est arrêté à Berne au mois de juillet. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.07.2012
EMILIA PASQUIER

En janvier, le ministre des affaires étrangères, Didier Burkhalter, s’est rendu à Rome
afin de rencontrer son homologue italien Giulio Terzi. Les deux hommes ont inauguré le
premier « Forum sur le dialogue Italie-Suisse » qui vise à renforcer la coopération entre
les deux pays. Le ministre s’est ensuite envolé pour les Balkans où il a rencontré les
membres du gouvernement de Bosnie et Herzégovine. Ensuite, il s’est rendu à Belgrade
pour discuter des présidences de la Suisse (2014) et de la Serbie (2015) à l’OSCE.
L’Irlande a ensuite accueilli le ministre pour des discussions portant sur la politique
européenne. Le chef de la diplomatie suisse s’est rendu à Rome à l’occasion de la
tournée européenne du secrétaire d’Etat américain John Kerry. Pour inaugurer son
entrée dans le groupe « Amis du Yémen », Didier Burkhalter a fait le déplacement à
Londres pour participer à une rencontre de ce groupe qui vise à soutenir la transition
politique yéménite. La Journée mondiale de l’eau a ensuite emmené le ministre à La
Haye pour une conférence internationale. En avril, le chef de la diplomatie suisse a
entamé une tournée sud-américaine qui l’a conduit au Chili, au Pérou et en Colombie.
Ces voyages lui ont permis de s’entretenir avec les politiques de ces pays, ainsi que de
visiter les différents projets soutenus par la Confédération. La Chine a ensuite accueilli
le ministre libéral-radical pour une visite de travail centrée sur les questions bilatérales
et internationales. Pour célébrer le 50e anniversaire de l’adhésion suisse au Conseil de
l’Europe, Didier Burkhalter a prononcé un discours devant l’assemblée parlementaire
de Strasbourg. En mai, le ministre s’est rendu en Israël et en Territoire palestinien
occupé, confirmant ainsi l’engagement de la Suisse pour une solution à deux Etats au
Proche-Orient. L’engagement de la Suisse pour l’interdiction de la peine de mort a
ensuite emmené le conseiller fédéral au 5e Congrès mondial contre la peine de mort à
Madrid. Avant de présenter les objectifs de la présidence suisse 2014 devant l’OSCE à
Vienne, Didier Burkhalter a participé, également à Vienne, à une conférence de
l’Agence Internationale de l’Energie Atomique (IEA). Il s’est ensuite rendu à Salzbourg
afin de prendre part à la rencontre quadripartite des ministres des affaires étrangères,
qui regroupe les ministres allemands, autrichiens, liechtensteinois et suisses. En août,
la Lituanie et la Lettonie ont accueilli le ministre neuchâtelois, qui a notamment
prononcé son discours du 1er août à Riga. Le ministre a ensuite pris la route de l’est
pour une visite de travail en Slovaquie. Sa visite suivante s’est déroulée aux Pays-Bas,
où, après avoir rencontré le ministre des affaires étrangères néerlandais, il s’est dirigé
vers La Haye pour visiter la Cour pénale internationale et l’Organisation pour
l’interdiction des armes chimiques. En automne, la visite de Didier Burkhalter au Maroc
a marqué la première visite officielle d’un ministre des affaires étrangères dans ce pays.
Le neuchâtelois a ensuite participé à l’Assemblée générale de l’ONU, à New York. C’est
ensuite l’Océanie, plus précisément l’Australie, la Nouvelle-Zélande et le Vanuatu, qui
ont accueilli Didier Burkhalter afin d’aborder tout particulièrement les questions du
changement climatique et du développement durable. En tant que nouveau membre de
l’ASEM, la Suisse a été représentée par son ministre des affaires étrangères lors de la
rencontre ministérielle à New Dehli. Quelques semaines avant que la Suisse ne prenne
la présidence de l’OSCE, Didier Burkhalter a participé au Conseil ministériel de
l’organisation à Kiev en décembre. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2013
EMILIA PASQUIER

Fin octobre, Johann Schneider-Ammann a effectué une visite à Belgrade où il a
rencontré le Premier Ministre serbe Aleksandar Vucic. Les deux hommes ont abordé
divers points, notamment les relations bilatérales entre la Suisse et la Serbie ainsi que le
système dual de formation professionnelle. En outre, le chef du DEFR et le Ministre de
l'éducation, des sciences et du développement technologique Srdjan Verbic ont
inauguré le Technoparc Belgrad, un projet suisse d'assistance visant à développer la
commercialisation et l'exportation de jeunes entreprises serbes dans le domaine de la
haute technologie. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.10.2015
CAROLINE HULLIGER
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Le 11 juin 2018, le Conseil national s'est prononcé en faveur du projet d'arrêté fédéral
portant approbation des conventions de sécurité sociale avec la Serbie et le
Monténégro (122 voix pour, 67 contre et 0 abstention lors du vote sur l'ensemble),
faisant fi de la proposition de la minorité Aeschi (udc, ZG) de ne pas entrer en matière.
Issus du groupe parlementaire de l'Union démocratique du centre, les opposants et
opposantes au projet jugent que les accords de sécurité sociale en question ne
profitent aucunement à la Suisse, étant donné que le nombre de citoyens helvétiques
vivant en Suisse et bénéficiant de rentes de la Serbie ou du Monténégro est quasi nul.
En revanche, des dizaines de millions de francs suisses seraient inutilement transférés
à l'étranger, sans aucun ajustement ne prenant en compte les disparités liées au
pouvoir d'achat.
En ce qui concerne les Etats parties, les présentes conventions remplacent la
convention conclue en 1962 entre la Suisse et l'ex-Yougoslavie, qui désormais ne
s'applique plus qu'à la Bosnie-Herzégovine.
Le projet passe au Conseil des Etats. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.06.2018
AUDREY BOVEY

Au mois de septembre 2018, le Conseil des Etats s'est aligné à la décision du Conseil
national en approuvant à la quasi-unanimité – l'élu schwytzois Peter Föhn (udc, SZ) est
le seul à avoir exprimé sa désapprobation – le projet d'arrêté fédéral relatif aux
conventions de sécurité sociale établies avec la Serbie et le Monténégro. L'objet en
question n'a pas suscité de commentaire dans les rangs de la chambre des cantons. 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.09.2018
AUDREY BOVEY

Kosovos Premierminister Albin Kurti wurde im September 2022 von Bundespräsident
Alain Berset zu einem Höflichkeitsbesuch empfangen, wie der Bundesrat in einer
Medienmitteilung bekannt gab. Dabei sicherte Bundesrat Berset dem kosovarischen
Premier die Unterstützung bei der Normalisierung der Beziehungen zwischen Kosovo
und Serbien zu und betonte, dass in diesem Prozess von beiden Seiten Schritte
gemacht werden müssten. So sei es nun am Kosovo, die Zusage einzuhalten, wonach die
Gemeinden mit einer serbischen Mehrheit ein angemessenes Mass an Selbstverwaltung
erhielten. Wie bereits beim Treffen mit der Generalsekretärin des Europarats
festgehalten, unterstütze die Schweiz die Aufnahme Kosovos in den Europarat, zumal
dadurch alle Einwohnerinnen und Einwohner Kosovos den EGMR anrufen könnten. Des
Weiteren war der offiziellen Medienmitteilung zu entnehmen, dass Kosovo einen
Schwerpunkt der internationalen Zusammenarbeit bilde, wobei insbesondere auf die
Bereiche demokratische Gouvernanz, nachhaltige Wirtschaft, Klimawandel, Wasser,
Gesundheit sowie Migration fokussiert werde. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.09.2023
BERNADETTE FLÜCKIGER
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